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LIGUE DES SOCIETES DE LA CROIX-ROUGE 

FEDERATION MoNDIALE DES SOCIETES NATIONALES DE LA CROIX·ROUGE, 

DU CROISSANT- ROUGE ET OU LION ET SOLEIL ROUGES '~ 

le 15 aoOt 1963 ~ illYJ Telegraphe : LICROSS - GENNE 

Telephone: 34 55 80 

Telex : 22555 

monsieur l ' Ambassadeur m. Dorsinville 
Chef de l'Operation des Nati9ns - Unies 
au Congo 

l ' Ambassadeur , 

~Dv ., _l 
Petit-Saconnex 

GEN~VE 
SUISSE 

En prenant aujourd ' hui la liberte de vous ecrire, je ne fais 
ndre une correspondance qui s ' etait etablie des 1960 avec vos 

e ecesseurs, et qui a malheureusement ete laissee a l'abandon depuis 
uncertain temps . Je pense en effet qu ' une bonne information reciproque 
ne peut gue se reveler hautement benefique pour notre collabor~tion, puisque 
nous visons a apporter chacun de notre cote, une aide aussi efficace que 
possible a la population de ce pays . Cette cooperation, commences en 1960 
a la demands pressante du Secrstaire General des Na tions-Unies , n ' a plus 
le caractere d ' urgence qu ' elle avait alors; il n ' en reste pas mains qulelle 
n ' a cesse de se poursuivre, et je me plais a souligner ici, · que tant a 
New-York qu ' a Leopoldville, no us avons toujours rencontre la plus grands • 
comprehension de la part des Nations-Unies . De notre cote, ndus nous 
sommes toujours efforces de do ~ner une reponse aussi positive que possible 
aux dernandes des Nations-Unies et de ses agences specialisees - oms , Li HCR , 
UNICEF , etc . 

Cependant, l'ere des operations de secours d ' urgence, domains 
d ' action de la Ligue, a heureusement pu arriver progressivement a son terms . 
C' est ainsi que nous avons ete amenes a retirer de Leopoldville , a fi 
avril 1963, notre Delegation "Operations de Secours", laissant a nos delegues 
stationnes a Usumbura et Bukavu le soin de continuer l ' action en_trepr i se " 
en faveur des refugies Bat utsis au Kivu. 

Le retrait de cette Delegation 11 Secours" ne signifie pas pour 
autant la fin de notre presence au Congo . En effet , nous avians e trepris, 
des 1961, et en etroite collaboration avec l ' UNICEF, U7 'p rogramme tendant 
a renforcer la Croix-Rouge du Congo. Il s ' agissait en particulier de 
donner a cette Societe Nationals, maitenant reconnue par le Comite 
International de la Croix-Rouge , les cadres , les structures , les moyens 
financiers et techniques indispensables a sa missio~. J ' aime a croire que 
vous serez d ' avis , comme nous , qu ' une Societe de Croix-Rouge solidement 
implantee et efficace representera pour l'avenir un atou t des plus precieux 
pour ce vasts pays , qui n ' est malheureusement pas plus qu ' un autre , a l ' abri 
de catastrophes naturelles , voi r e de conflits in t ernes. 

C' est dans cette perspective que l ' UNICE F a decide, en mars de 

\ 
cette annee , de continuer a apporter a la Croix-Rouge du Congo sonsoutien 
pour une annee encore . Et c ' est pour permettre a cette Croix-Rouge de 
beneficier au maximum de cette assistance , et afin de l ' aider a se consolider 
autant que possible , que nous a vons detache aupres d ' elle une petite 



charges de lui fournir l ' aide technique dont elle a encore 

Je crois avoi r, par ce qui precede , defini les grandes lignes 
de l a mission confiee a nos delegues . Je sais que , d ' ores et deja , i l s 
pr is contact avec vos services , soit dire c tement , soit par l ' intermediaire 
de l ' UN I CEF . Je suis egalernent inf ' ue ce r tains malentendus initiaux 
e~~~~~~~~~~-~u~r~m~o~n~t .es , las responsab l es de yos de pertements i nte~essds 

leu r an t accords , du moins dans une certain~ mesute , l es f acil · tes qui nous 
a va i ent ete gararrt,i.e.s. .. en son. temps par le . Se c r e tai re Ge neral des Nations - Unies 
lu i-m§me . C' est pour moi un su j et de profon de satisfaction que de constater 
que notre collaboration, qui dure depuis trois ans, peut ainsi se poursuivre 
fructueusement, et je ne doute pas que les contacts entre l ' DNUC et notre 
Dele g ation continueront a §tre c aracterises, comma par le passe, par un e 
attitude de confiance, de comprehension et d ' aide reciproque~. 

Quant a nos delegues operant au Kivu, dans le cadre de ! ' operation 
conjointe UNHCR-Ligue, leur action est susceptible de se prolonger jusqu ' au 
debut de 19 ~ Il s ' agit la aussi d ' une operation finances dans uneassez 
iarge mesure par l ' une des agences sp eci a lisees des Nati ons-Unies; et je 
suis cortain que taus nos de l e gues pourront la_ ~galement beneficier jusqu ' au 
bout de leur mission des facilites qui ont depuis 1960 e te accordees par 
l ' DNUC a nos representants , 

Jene manquerai pas, bien entendu, de r e prendre contact avec 
vous pour vous tenir au courant de tout developp ement de notre activite 
au Congo, et je souh aite tres vivement qu e notre col l ab or a tion co nse rv e 
dans l ' avenir le c a ractere fecond qu' e lle a eu jusqu ' a pre sent , dans 

' inter~t m me de a C o · x- Roug e du on~o e t, a trave r s elle, de la 
poRulation tout entiere de ce pays . 

En vous ex~rirnant la tres vive gratitude de la Ligue pour toute 
] ' assistance que nos delegues ont pu trouver et trouvent toujours aupres 
de l ' ONU - assistance qui a souvent conditi nne leur action et le succes 
de Ieu r tache - je vou s prie , d ' agreer , Mo s · eur l ' Ambassadeur , les 
assu r ances de ma haute consideration . 

~nrJk Beer 
Sec 'et aire general 
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Notre ref. : 

Comite International de la Croix-Rouge 
DELEGATION AU CONGO 

Leopoldville, le .. ... 24 .... j.ui.n- ... 1-963-..... . 
41, avenue Valcke - Tel. 4596 - B. P. 3055 

Monsieur M. DORSINVILLE 
Charge de la Mission des 

Nations Unies au Congo 

LEOPOLDVILLE 

Monsieur le Charge de Mission, 

Pour votre information, nous nous permettons 
de vous transmettre, en annexe, photocopie d'une lettre 
adressee le 20 juin 1963 par· M. G. C. SENN, Chef de notre 
Delegation a S. E. Monsieur J. ILEO, Ministre d'Etat a 
Elisabethville . 

Nous vous prions d'agreer, Monsieur le Charge 
de Mission , les assurances de notre haut consideration. 

Pr. Le C de Delegation 

annexe 



---- - -

Croix ouge 

20 juin 1963 

Monsieur le Ministre, 

Je ~e rGfere a la visite que je vous ai !aite 

le 20 mai dernier, et au cours de laquelle j'a1 attire 

votre attention sur los graves violations des Conventions 

de Geneva comm.ises par les soldats de l'A.N.c. 

Nombreuses sont les plaintes de civils europe­

ens et encore r,lus congolaia, qui ont ete malmenes et 

battus par des soldats de l'A.N.c. au moment de leur 

arrestatlon et pendant leur d8tention. 

Plus grave encore est le cas des deux Europeena 

tues respectivement a Elisabethville et Jadotville, dont 

Son Excellenc~1 
Monsieur J. II...EO 
Min1stre d'Etat pour les Affaires katanga1ses 

KLISABETliYIId& 
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je ~ou• a1 entretenu. Les ooupables ont ~te transteres 

a .Leopoldville et soustraita, de ce fait, a la jur1dic­

t1on de la Cour comp,tent• d'Kliaabethville oe qui,~ 

nouveau, est contraire aux Conventions de Oen~ve. 

La Republlque du Congo ayant adh4r• aux Conven­

tions de Genev~, il appart1ent aux Autorit,, m1lita1r•• 

de veiller leur respect. Ce respect ne pourra &tr• 

obtenu sans avoir, au pr~alable, 1nstru1t l'ara,e du 

contenu des Co·-iventions. Or, a la suite de different• 

contacts que j'ai eus avec des orr1c1ers de l'A.N.C., je 

regr t te en avoir retir e 1 1 1mpr ession que ceux-ci n'ont 

m ~• pas la conn issanc• la plus elementaire des Conven-

tions d Geneve. 

ll ya an, un nombre considerable de 

'Resume des o v ntion de G neve" edite dans les dift'­

ren es langues u i 6s au Congo, a ,te remis a Mgr. NOKI, 

um~nier en Chef de l'A 1.C, ui p l'inter d1a1r• 

s diff'r ts , 1 rs m1lita1re, en a organi 



- 3 -

dist r ibuti::m parm1 lea of f i c iers et soldat a. Mgr. NOKI 

m'a 1nd1que que cette Campagne a ete faite aveo l'accord 

et l'appui du G4neral J. MOBUTU, Commandant en Chet. 

Lea r,aultata atteinta semblent toutefois 

prouYer que l'importanoe voulue n'a pas ,t, acaordee 

a cette tiohe. Faut-11 en conclu.re, que lea Autoritea 

mi litai r e s oompetentes ont omis jusqu•a prasent, soit 

par negligence, soit volontairement, de diftuaer et 

de faire re specter l es co.-1 vent1ons de Geneve au ••in 

de l 'Arm~e? 

A Elisabethville, la breve entrevue que 

j' 1 eue recemm nt aveo le Colonel BOBOSO, ne m'a 

nu l m.nt convaincu de son intfret a 1 1egar dea Conven­

tions de Genev, dont il ne possede d'a111 ura paa la 

conna1 sance compatible avec le grade et les responaab1-

lites qu'il occupe. N'ayant a ee mom nt pas d'exemplai­

res en lingala du "Resume des Convention" (qui pourr •n 

s dote tre obt nus aupres d Mgr. NOKI), J ui a1 



.. 

fait parvenir, l • j our su1vant , un exemplaire en luba et 

avahili. 

&n tant que repreaentant du Oouvernement Central, 

l'un de vos plus important• devoirs e1t aana contest. de 

veiller au respect des Convention• de Geneve. Au••i J• 

vous dem&.nde de bien vouloir accorder toute votre atten­

tion a la diffusion de cea Convention• parmi lea ott1o1er• 

et soldata de l'A.N.C. se trouvan t au Katanga. 

Je vous prie d 'agr eer, Mon aieur l e Ministre , 

les assurances de rna haute considera t i on. 

Le Che f de Delegation 

Monaieur le Premier i.-\lnistre ; 
Monsieur le Ministre de la Defense iationale 
Monsieur le Cha.rce de Mission des Nations uniea 
c.1.c.R. - Geneve 
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Avec les compliments du 

Comite International de la Croix-Rouge. 

Gen~ve, 7, Avenue de Ia Paix 



Comite lnl ,c r ,1 ' ---~:,,! t 

D[ L[l,.~,:._: . ...., l l ~ , 

' - r •·. : -, -RougP I -· ~- .-- ... ' -"' -

17 juin 1963 

Monsieur le Prooureur Gtn,ral 
PnrqHet a,n4ral 

LEOPOLDVIL,lE 

Monsieur le r>rocureur G~neral, 

Le 18 mai 1962 lea autorites provinaialea du 
Sud-Katanga ont de:no.nde { nctre Delegation de proceder a 
des rechercnes au sujet Je 5 c.endarmes katangai1, priaon­
niers a llukavu. Lea enqu3tes1 faitea par le R•presentant 
dea ~~ations Uni•• il Bukaw, des le 4 Juillet 1962 et 
Jusqu•au 6 mar1 1963, n•ont donne aucWl resultat. · 

Toutefois , lors de la visite que le Chef de no­
tre Delegation, Me G.C. S~NN, a faite, en tevrier dernier, 
a la prison de Konga-Konga pres de Stanleyville, 11 a pu 
determiner que 5 soldata katangaia avaient ete aoignea a 
l'h8p1tal de Bukavu debut 1962. Parmi ceux-ai, les nom­
mea I 

- BEA.NG,)M.i~ Laurent (tribu Muemba) 
- KIMANGA Gustave (tribu rrutabwa) 
- KlBuKO Nkulimba ( tribu !·tuemba) 

ont ate emmenes le 5A/l962 par la gendarmerie m111ta1re 
nu Gamp Sa1o, tandis que les 2 autres, 

- KALO~WA Sha.bani 
- NGOY Edouard 

ne quitt~rent l ' h8p1ta l pour ce rnfme 08J!l.P que la ler ruai 1962. 
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Lorsqu'il• arriverent au camp, on leur apprit que leura 3 
anmarades avai~nt et& tran sferea a Stanleyvill•, OU •• trou­
vaient d'autres pr1sonn1er s ka tangai s . Ewc-mAmes part il'eot 
pour .;tanleyvill e le i+ juillet , 962 et arr1Yerent a la 
Prison Centrale le lar aoat 1962, ou 11s ne trouverent au­
aune traoe des tro1s premiera. 

Depuia, notre 0e1,gat1on a essay, en Tain 4'obte­
n1r des informations sur le sort de cea troia hOIUleS• Jloua 
Joi1nons a la presente, pour votre informat1on, photooop1•• 
des lettres adresa.' ea: 
- le 20/2/61 au Col. !·iUWiBA 
- le 2,3/1-4/6 '' u " 
- l• 23.A+/6 au G.fneral J. HOBl!l'U 
- le 29/5/6 a i•!. Z.f. l-1ARC~LJ..A, Consei11er legal dea 

Natioris 1Jn1es. 

Au dJbut de ca mois, le Chef de notre Delegation 
s 'est rendu a nouveau a. Stanleyville et a eu un entretien 
~v•c le Co~onel WuLJuIDA, qui lui a 1nd1que n• pas aToir eu 
le teaps de mener une enqulte. M. o.c. S&NN lui a sugg,r4 
de designer un off1c1•r competent pour accomplir cette Iii► 
sion. Le Colonel MULAMBA a ~r,cise que le• aoldata IJJ.Olllll 
t>'habani et J'. IBOKO Nkuli.llba avaient 1t6 lib,res et 1ntep-4a 
dans une a rimpagnie de 1 1 A. N. c. ste.tionnee a. Stanler,111•• 

Ain91 que nous l'avons dit ~u General MOBUTU, 11 
est inconcevable (;ue trois hOJll.Illes d1spara1ssent sana laiaaer 
la moindre trace et sana que nersonne ne se soucie de leur 
sort. Nous ne voyons que .3 possibillttia a 

- cea prisonniers n' ont pas ete transfer es a Stanleyville 1 
mais dans une autr e loc&lite , 

- ce s prison:1iers 3e sont eoh appe s du Camp Saio ou durant . 
leur transfert 

- ces prisonni ers ont perdu la vie. 



Notre 0614 at1oo tait appel • votre intervention 
p ur qu'une enqufte aoit menee de toute urgenoe par l•• 
au\or1t.•• civil• ou ■illtair•• aaapetente• et que noua 
aoyona tenua au oourant de ... r4aultata. 

Nous Youa priona d'qr4er, Hoaainr le .Proeureur 
G~neral, l•• usu.ran••• de notre oonaideration tr•• diatia­guee. 

Pr • .Le Chet" de D4l4cat1on 

IOPIMI 

c.c. Son Excellence 
Monsieur le Premier Miniatre 
Son Excellence 
Monsieur le Ministre de la Justice 
Son Kxcellence 
Monsieur le Ministre de la Defen e Hationale 
Monsieur le Charge d Mission des Nations UNies 
c.r.c a. - G eve 
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Charge de la Mission des Nations Unies 
au Congo 

LEOPOLDVILIE 
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Notre re!. : 

Comite International de la Croix -Rouge 
DELEGATION AU CONGO 

Cher Monsieur Marcella, 

Leopoldville, le ... 29.. mai .. 1.963 ......... 
41, avenue Valcke - Tel . 4596 - B. P . 3055 

Monsieur Z. F. MARCELLA. 
Conseiller legal 

ONUC 
LEOPOLDVILLE 

Vous vous rappelez sans doute, qu ' il ya uncertain 
temps je vous ai demande des informations au sujet de 3 sol­
dats de la gendarmerie katangaise, qui ont disparu entre l ' ho­
pital de Bukavu et la prison centrale de Stanleyville . 

Afin de vous eviter des recherches et d'epargner vo­
tre temps, je vous transmets, en annexe, les photocopies sui­
vantes : 

1/ de ma lettre du 20/2/63 au Col. MULA.MBA a Stanleyvil e 

2/ demon rappel du 23/4/63 et de ma lettre du meme jour au 
General J . MOBUTU 

3/ de mes lettres des 6/3/63 et l OA/63 aux Nations Unies . 

Le 22 avril dernier, vous m'avez informe qu'aucune 
information ne vous etait encore parvenue de votre represen­
§ant a Bukavu. 

Puis- je suggerer que le representant des Nations 
Unies a Bukavu fasse une enquete afin de determiner : 

1/ qui a escorte ces 3 soldats depuis l'hopital de Bukavu: 
leursdeu.x compagnons, que j'ai interroges a la prison de 
Stanleyville, ont affirme qu ' ils ont ete emmenes de l'ho­
pital par la police, le 6 avril 1962. Je pense qu'ils ont 
voulu dire la police militaire . Quoi qu'il en soit, si 
un registre est tenu a l'hopital , il devrait etre aise de 
trouver quand ils ont ete transferes et qui a signe l ' auto-
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Comite International de la Croix-Rouge 
DELEGATION AU CONGO 

Leopoldville, le ..... .......................................................................... . 
41, avenue Valcke - T~l. 4596 - B. P. 3055 

Notre rM. : 
- 2 -

risation de sortie. 

2/ les deux soldats restant a l'hopital, ont ete transferes de 
Bukavu a Stanleyville en aout 1962, et ont quitte Bu.kavu le 
24/7/1962 apres avoir passe quelques jours au crunp militaire 
de Saio. Dans ce caa~ des soldats leur ont indique que leurs 
3 compagnons avaient deja ete . transferes a Stanleyville. Le 
Commandant du Camp de Saio doit posseder des registres indi­
quant: 

a/ quand les 3 soldats, arrivant de l'hopital, sont arrives 
au Camp Saio 

b/ quand ils ont quitte le Camp Saio pour Stanleyville. 

Il serait peut-etre indique que le Major Jean BADU, 
~ommandant de la place de Bukavu, prete son aide dans ees recher­
ches . Vous trouverez, en annexe, une lettre que je lui adresse 
et que le Representant des Nations Unies a Bukavu pourrait lui 
remettre s'il juge cette aide indiquee . Je connais personnelle­
ment le Major BADU depuis 1960. 

J'espere que de cette maniere nous arriverons enfin 
a obtenir quelques informations, qui nous permettront d'avancer 
dans nos recherches . 

D'avance je vous remercie de votre intervention et 
vous presente, cher Monsieur Marcella, l'assurance de mes 
salutations les meilleures . 

Le Chef de Delegation 

annexes G.C. 
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le 26 avril 1963 

le Comite international de la Croix-Rouge vous 
prie de bien vouloir rechercher: 

BELKHIRIA Abderrahman dit LASSAD 
Ne: 1936 ~ Djemmal, Tunisie 
Fils de Padjsalem Belkhiria 
Nationalite : tunisienn 
Grade: fergent Chef 
D rn . nouvell s: 2. 9.1960 de Bakwanga, 

Pud Kasa!f., Congo 
Adr . militaire: f ecretariat d'Etat A la 

Def nse, Tunis 

Le sus- nomme faisait partie des "Casques Bleus" de 
l'ONU . Nous vous ~erions tr ' s reconnaissant si 
vous pouvi z obt nir des informations le concernant 
aupr~s de l'ONUC • 



t 1 1963 

'\ 

J ' ai l'honneur d' ... couser rect: .rUon de votre lettre 
du 24 il dernier :p _r ht.quell vous 11ou re eroi z · pour 
1' · i e i Ue notre Organi .ion · pu aoco~der al Croix- Rouge 
d s le -but du soula · er 1 is re oause& par les tragi Jues 
evene.wents q_Ui $$ .:,On t deroules reoe.mment a J .... d tville.· 

Je suis tr en ible aux se.ti ents de ratitude que 
vou e.r)ri ez et je vous rie e croire que 1 ' 011JC est 
t u ·ours pr8t d. collabo:c·er avoo l a Croix- oue e .dans 1 
esure de ses oyens. 

Veuill$Z agreer, ,onsieur le President, ! ' assurance 
iderat1on tres di s tiI $U8e. 

·ax • Dorsinville 
Charge de la ,ission 

des ationa is a.u Con 

,ons i eur Ladislas lti z~ lla 
r esident du Co ite f rovincial f 

Croix-Ruge -du Congo 
ll.£. 444 
EL SABE~lLLE 

cc: Mr. Gilpin 
Mr. Mathu 
Mr • .Amonoo .. 

.. 
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Notre ref. : 

Comite International de la Croix-Rouge 

I" 

~onsieur le ~jor ,, 

DELEGATION AU CONGO • 
"' 

Leopoldville, le .. . ...... ~+.:. .. J...963 ..... . 
41, avenue Va l cke - Tel. 4596 - B. P . 3055 

onsieur le ajor N 
he:f d'Et t-M jor 

Ier Groupe ent A,. r .c. 
Is . P. 276 
. U ,U. 0 G . 

J es1re vous rm cier de m•av)ir donn' l 1 occ sion 
d 'entretenir brievement os ot'ficiers des Convention de Gen ve . 

' ai co serve 'impression qu ce oma·ne 'tait tota­
lement ineonnu de on aud1toire et ue oes principes human taires, 
essentiell ment diff'r nts des lois traditionnelles de la guerre 

n vigueur dans ce pays jusqu• ce jour, sont difficile ent 
acceptables pour de nombreux m mbres de l'A. r: .c, 

Tousles go vernement, qui ont reconnu et ratifi les 
onventions de Ge eve , se sont enga "'s a ls r spec er. Tel est 

le cas du Gouverne ent de la R pu lique du Congo. 

s ~onven io e contie1 ent que 1 s pr ncipes fon­
dume taux en vue d ' a surer a vie , la protection de la sante et 
de la ign'te huma1ne, nsi que la preservation de la propriete 
publi ue et pr1vee . 

Il t qu e noes des Conventions de Geneve 
o nt n t on di t ao l t · ti . u l co ... 
olai enc ui ooncerne l o dU1 e, le droits t les devoir 

cl 'u.ne a:r e en 11pagne. is c c1 n · peut con . . tituer un tU-gu-
ment pour ne a instrui:re les embr d - 1 ' • • • des Co:mr nt ans 
de Geneve, car aucun motif! qu.el qu ' il so:tt, eut t~e invoque 
pout en emp c:h r la diffus1 n . t l e en a.pp11oation dan le 
pays dont les o v rnentent son p · t .s aux o ventions. .reil.l 
ttitud constitu r it une r oti • 
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Notre rer. : 

Comite International de la Croix -Rouge 
DELEGATION AU CONGO 

Leopoldville, le ................ .... .... ..... .... .. . .. ...... .... . ........ . 
41, a venue Valcke - T~l. 4596 - B. P. 3055 

e! le pay , qui ont adher e ux ~nventions 
de G neve, so doivent d l e ppliquer dans l ur er se bl, 

t ne peuvent ' limi n r cert ns aspects parce u contra1-
res al urs trad1t1o s n tionale . J pense ici a c tain 

mbr de 1 • . N. C. qui, pour ette raison, ont m ntre leur 
av sion nv r le onventions. 

Pour votre 1 ,for tion per sonn 11 , je e tio nerai 
qu •en 1961, mon oll gu , • ,1. FR HIGER da eneve, a remi 
un ex, mpl ir onv ntlons au Lt . Col . orro, qui l lui 

reto n L,ant "nou vo · s nos propres r gles pour 
la conduit de guorre, ls Conv nt lon e eve ne nous 
co 1viennent p .n . 

__ ........... _ ... ..__ 

Un 
attention, es 
ur nt be oin 
les op ratio 

utre r oble 1 qu je o '1 ite soumettre votr 
celui de l ' hopital e Luluabourg, qui a un 
e donneurs de na pour les grands m lades, 

, les hemorr gi s . 

Vo 
ent un rt 
o t affect e . 

sold ts bien no 
e quantite de 

J vou prie d ' etudier 
t trai d uv r de no br use 

la uerison de ce tins al de . 
utile ent vu mettre n port 

n ch f de l ' · (I okasai) . 

uv nt donner r gu11er -
sans qu l eur s t' en 

ette noss1bi11t' , qui per­
vie l1 aines et d ' cc l er r 
Ac ujet , vous pourriez 
vec le • G. ALZO, medecin 

vous r it 'rant me re ercie ants , je vous prie de 
cro1r , .ons1eur le ajor, n 1es sent1 ents ls meill eurs. 

Le Ch f de 'leg tion 

G. • 



c/►c 

23 avril 1963 

Gen 'ral J . MOBUTU 
Commandant en Chef de l ' A.N. c . 

Quartier- General 
L OPOLDVIL • 

Mon General , 

Je vous transmets, en annexe, cop1e de ma lettre 
de ce jour au t..!ol . MULA.MBA. Ace jour, je n'ai re'-u aucune 
reponse a ma premi,re lettre d t'e du 20 fevrier dernier . 

Je me permets de vous demander de prendre les 
mesuras 08Cessaires afin qu•une enquete soit menee de toute 
urgence . 11 est inconcevable que 3 hommes disparaissent 
sans laisser aucune trace . 

'avan e je vous remercie de votre intervention 
et vous presentA, Mon Gen .,ral, l t s urance de ma consideration 
tres distinguee ~ 

Le Chef de D-legat1on 

c . c .1 .finistre de la Defense Natio ale 
harge de Hissions des Nations Unies 



.. 

CROIX -ROUGE DU CONGO 

+ 
Ref . . J v:.ille 
. 231/63 N . ... ... . . 

Annexe: . . . . 

2.4 avril. 1963 , 
gr. de 1 err.pt 1. rme, 

chi ( -L0 cal 8) 

Secretariat Provincial . 

Representant , 

Nous avons l ' honneur de vous remercier pour l ' aide 
que votre Orgnanisation a apportee a la Croix-Rouge lors des 
evenements de Jadotville. 

Grace a vos secours et surtout a l'empressement que 
votre personnel a apporte a l ' acheminement des medicaments, 
plusieurs vies humaines ont pu etre sauvees . 

Reiterant tous nos remerciements, nous vous prions 
d 1agreer, Monsieur le Representant, l'assurance de notre 
sideration tres distinguee~ , 

Pr. le Comite Provincial, 
Le President. 

Ladislas KIZYALLA • 

A Monsieur le Representant 
des Nations Unies 
Leopoldville. 



23 avr111963 

Colonel LAMB 
Commandant du IIIe Groupement 

s 

Mon Colonel, 

Le 20 fevrier dernier, je vous ai ecris au sujet 
de 3 prisonniers kata gais, qui ont disparu entr e l'Hop i tal 
de Bukavu et la Prison Centrale de tanleyville, et je vous 
ai transmis la declaration integrale, a i m'avait ete faite 
verbalert1ent pa les prisonniers GOY Edou rd et LOI.DA 

habani . 

~uriez -vous l'obligeance de m'indi uer sans ret~rd 
quelles mesures vous avez ~r ses pour retrouver ces tro1s 
pr isonnier s . 

Dans 1•attente du plaisir cte v us lire, je vous 
presente, ton Colonel, 'as surance de ma considerat.Lon tres 
dis ti ~- gue_e . 

Le Chef de Delegation 

G. C, Sen~guO 

c . c. J Charge de iission des 
ati)ns Unies au ongo 

Chef de Operations Civiles 
Onuc a Jtan eyville 

General J . OBUTU, 
Commandant en Ceef de l'ANC 



c. /So-c_ 5 ", ?--­

(}_ J Po L l l .-, 





Notre rM. : 

c/ $,,re. s-3 L-­

Comite International de la Croix -Rouge 

Dear Mr. Marcella, 

DELEGATION AU CONGO 

Leopoldville, le .. . .19.th .... .April., ..... 1 .963 
41, avenue Valcke - T~l. 4596 - B. P . 3055 

Mr. Z.F. MARCELLA 
Legal Adviser 

ONUC 
LEOPOLDVILLE 

I refer to my letter of the 6th March concerning 
3 military prisoners of the Katangese gendarmerie, who have 
disappeared between the Hospital of Bukavu and the Central 
Prison of Stanleyville. Details are given in this letter. 

May I ask you to inform me whether, and if so, which 
results the ONUC Representative in Bukavu has achieved so far 
in this matter? 

Thanking you in advance, 

Yours sincerely, 

G.C. 
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CONC~RNE Dem ndv de liberation ~ 

4-7 o. S) SUD-KASAI deten•s 
a Ndolo. 

No•e regrettone Vivement de devoir porter a votre meille•re connais-
st.nc:e q e 

-le 29 septembre 1962, -.m co·tp d'Bt t :flit opere, 
teetablement ille~alee. 

e: 13akwanga, dana des conditions in con-

-en ts.ntuq•e milita:i.res et n1ay~:nt pas manite~t6 de eentim~ntvqwelconq•e d1appartenance 
politiqaevt nt vbien avant le eoi-disAI1t coup d'&tat qae j•aq,a'a present, comment ex­
pliq:a.er q:te no•s sommes arrites, a Bak~, le 29 septembre 1962 et tr&11.efeJ?es, R. la 

prison de dolo, a LeopoldVille, le 18 octobre 1962, a• nombre de 306, q•elq•e 75 notre 
4t ·1t r o~te~ ~ apri on centrale de Dlk,.anga. 

V V v 

-A plusielllrn r prises, nous avone essqe de demander a q•i de droit, a• Go ernemel'l.t 

Centr&i, de bien vo•loir no e pr 'ct'erula. natare de l'acte materiel oa jwridiq•e ci•ev 

nous a.uriono commis, no e autre.!, lequel a.ote doive j•etifer notr~ emprieonnement q•i. 
diu'e v'oill. bfentot 7 moie. "Si ndue avion,9 commie 1111 acte jll'idiq•e;, ne ser4i.t-iI. pas 
indiq e de ewivre laproeedn-e- j'lldiciaire normale notre acctsant"'doit d 1abord--no•e 
aseio-:ier--devent, n tribunal j • dicicire. Le jt1~e, en se refe.rant au plaintea qwe l'ac-

o ,9ant ai.trai t depoeeea a notre charge, doi t no s entenwe et si no11e avone tor&, m•s 

pr~uver en q oi et, prononcer alors la sentence, en evoqaant les prineipes"'1e~u de 
base en maticre du j ~ement. Cette procedue, d'equite jadicigj,,re, nos no11s etonnons 
tres :fe-rt, dene pas la voir a:ppliq•ee lore de notre a.rreetation. Nous coneiderone, en 
consequence, oette condamnation_comme arbitrs.i.re. 

V '-' 

' -1Jep11is notre emprieonnement et malgre qµ,e le Congo eoit independant, no ! Vivone darie 

lee conditione dee plus im1al: bre!, a la prieon de Ndolo. 

-Le IO decembre I9621 lee G. S qu.i eta.tent avec no s, fllrent mvtea au eein de l'&NV. Le 
mime mois d\trant, q•atre officiere :fuent l§galement liberea par le Parg:aet de I£opold­
ville. Le 2I Fevrier 1963, no 75 fr~ree qYi etaient fi. la pri~n c~ntrale de :B!.lc,.nga, 
ont ete lib4rea par le Major, commandant la 5° Brigade de; l'.ANC, all ~I etv1e 
07vmar~ 1963, lee ministres et le General mNANGA, Flori.bert ont recoure, e~x &•ssi 
le\lr liberte., 

v " v De!! lors; no e ne parvenone pae a nt:ills expliq11er · qa.e no s eommi!is detct-
n s ju~ ' w. '-'ce jour, a la prieon de Ndolo, avec towtes ~les eonseq ences fache11.ses q•e 
oet~ onte se~doit entrafner ~ r le plan socia~ et no s -vo . .9 prions ie bien vo•loir 
vo s pencher"ellr la realite devnotre dossier et ainei no~e liberervdll.IlS les diepoeitio 

q e vo s tro veriez les meille•res, s~ivant voe poseibilites event~elles. No•s eomm•e 
exactement 47 o. SO qui reetons encore dans la prtma. de Ndolo • 

••• L ••• 
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Notre ret. : 

C /~c.. 5"32.. 

Comite International de la Croix -Rouge 

PERSONAL 

Dear F. T. 

DELEGATION AU CONGO 

Leopoldville, le .. 26th ----F-ebr-uar-v, .... 1963 
41, avenue Valcke - T~l. 4596 - B. P. 305!1 

Mr . F. T. LIU 

ONUC 
LEOPOLDVILLE 

~ 

During my visit to Stanleyville, I made some 
enquiries about the general position concerning the 
services of ONUC and WHO . 

With regard to the former, I get the impres­
sion that much more could be achieved if the officials 
would play a more active role, in advising, visiting 
and supervising, than waiting until an irregularity is 
either report to them, or they get some information on 
it . 

With regard to WHO, the very experienced gene­
ral practitioner, Dr . BARLOVATS, gave me a number of 
instances, that the WHO doctors do not maintain a conti­
nuous service in the large hospital, of which WHO is in 
charge. \Jhen I made diEcreet inquiries, some Africans 
(senior civil servants) complained as well, and doctors 
of the Austrian medical team in Stanleyville made some 
caustic remarks concerning the diligence and sense of 
duty of some WHO doctors . 

It is inevitable, that under such circumstances 
and conditions, the African medical orderlies acquire more 
and more power and independence, and abuse it particularly 
by mishandling medicines to which they have uncontrolled 
access . 
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Notre ref. : 

Comite International de la Croix -Rouge 
DELEGATION AU CONGO 

Leopoldville, le .................................... ......................................... . 
41, avenue Valcke - Tel. 4596 - B. P . 3055 

- 2 -

I may mention, that such .abuse of medicines 
iS common practice by nearly all Congolese medical 
personnel, since the day of independence . 

I do not know whether you can take the 
necessary steps to improve the position, but I feel 
obliged to bring this to your knowl$dge . 

With all good wishe s , 

Yai~) 
~. (, 
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V/ref. 

N/ ref. 

Le 

S /L / 21 .- . 
c / o 

19t h September 1962 . 

Sir , 

· C1/So e-· ~~3 ~ 
I . C.R. C. 
7 , Avenue ae la Faix, 
Geneva. 
Switzerland. 

I f ee l obli ged to send you he rewith a c ~py of a let t e r 
to the Fore i gn Minister of the Congo Republic, Mr . J . Bom'b oko , 
asking hi to lift the ban imposed on all aircraft f l yi ng 
in the South Katanga, with the exception of t hose of ONUC , 
but inoludin~ those chartered by the Red Cross . 

When the ba:rj , ''"'1,osed , I wrote on Augns t 16th to the 
Minister, exp~~.ning the position and the need for Red Cr oss 
flights . I handed the letter, in the absence of the Mi nister , 
to his Chef de Cabinet, who promised to submit it to the 
Mini s t er and to see that the matter was dealt with - but 
n othing hapuened . I wrote a second le t ter to the Minis t er 
on August 28th , a~d on the same day I asked Mr . Gardi ne r 
to intervene with the Central Government in order to obtai n 
i ts consent f or the contj ,n,,ation of the Red Cross Me r cy Fl ights. 
After a discu sion with Ir . Bomboko, Mr. Gardiner and Mr . Back 
at the fo e~'s Office, the lliin~ster agreedto permi t fl i ght 
by ONUC pl nes pu t a.t the disposal (hired) of the Red Cr oss . 
In order to implement the fli hts !l I went t o El i sabethvi lle 
on August 30th and discus sed the possibilities with Mr . Mat hu , 
the local ONUC Representative, a~d with the r esponsibl e membe r 
of the Katanga Red Cross . 
The outcome of the discussion induced me to write the above ­
menti oned letter to r~ r .. Bomboko. I f eel I was ful ly justifi e d 
in doing s o, as it is my duty to represent humanitari an i nt er­
ests , r egardless whether thes e interes t~amper or f rther 
pol i ti cal ends and/or expediency . -,- · 

Mr. Thant , 
Sec r etary General U. N.O . , 
New York . 
N.Y . - U.S . A. 

I have the Honour to be , 

Sir , 

Yours respectfully 

G. C ate I CRC. 


